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MUNICIPALITE SAINTE-MONIQUE
AVIS PUBLIC

UN AVIS DE MOTION POUR LE DEPOT DU PROJET DE
REGLEMENT OMNIBUS MODIFIANT LE REGLEMENT GENERAL
HARMONISE RM-2020, LE REGLEMENT NO 03-2017 SUR LA
PREVENTION ET LA PROTECTION CONTRE LES INCENDIES ET
LE REGLEMENT UNIFORMISE NO RM-2020 CONCERNANT LA
GARDE DES ANIMAUX A ETE DEPOSE.

L’APOTION DU REGLEMENT AURA LIEU A LA PROCHAINE
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL.

TOUTE PERSONNE PEUT PRENDRE CONNAISSANCE DU
PROJET DE REGLEMENT EN FAISANT UNE DEMANDE AUPRES
DE LA MUNICIPALITE.

DONNE LE 10 NOVEMBRE 2021

Sylvie Charbonneau,
Directrice générale et secrétaire-trésoriére par intérim



